
SERVICES AUX PERSONNES : L’ADMR 76 en redressement
judiciaire

Jeudi 17 septembre, l’ADMR 76 / T : 02.32.93.90.90 (siège à Montville), leader de l’aide à
domicile en Seine-Maritime, a été placée en redressement judiciaire par le tribunal
correctionnel de Rouen, avec six mois d’observation. Pour rappel, l’association s’était
déclarée en cessation de paiement au début du mois de septembre. La structure, qui
emploie 1.500 personnes et intervient auprès de 9.000 bénéficiaires, présenterait un déficit
de 900.000 €… www.admr.org
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